
Direction départementale
de la protection des populations

Service environnement et sous-produits animaux

Cité Administrative
49047 ANGERS Cedex 01

ANGERS, le 6 octobre 2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 30/09/2025

Contexte et constats

Publié sur  

ŒUFS DE SOMLOIRE (SCEA) et CHUPIN Véronique
La Cour

49360 SOMLOIRE

Références : 2025_09_30 rapport-complet SCEA ŒUFS DE SOMLOIRE CHUPIN Véronique

Code AIOT : 0054902187

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/09/2025 dans l'établissement ŒUFS DE
SOMLOIRE (SCEA) et CHUPIN Véronique implanté La Cour - 49360 SOMLOIRE. Cette partie = Contexte
et constats > est publiée sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ŒUFS DE SOMLOIRE (SCEA) et CHUPIN Véronique
• La Cour - 49360 SOMLOIRE
• Code AIOT : 0054902187
• Régime : Autorisation
• IED : Oui

Élevage de poules pondeuses

Thèmes de l'inspection :
• Planifiée conditionnalité des aides et recontrôle.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité
de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés
par  l’inspection des installations  classées portent sur  les  installations dans leur état  au moment du
contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
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• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point  de  contrôle  est  la  suite  d'un  contrôle  antérieur,  les  suites  retenues  lors  de  la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le

Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure,
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• = Faits sans suite administrative > ;  
• = Faits  avec  suites  administratives > :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit  la  demande  de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du Code de l’environnement des suites

(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• = Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète > :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée  a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection(1)

Proposition
de délais

1
Conformité de l’installation

à la demande
d’autorisation

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3

Demande d'action
corrective

4 mois

2
Règles d’implantation -

volailles en plein air
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 5-III
Mise en demeure, respect de

prescription
4 mois

3
Intégration dans le paysage

et propreté
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

Mise en demeure, respect de
prescription

4 mois

4 Stockage des effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 11-II
Mise en demeure, respect de

prescription
4 mois

8 Stockage et rétention
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 15

Demande d'action
corrective

4 mois

9
Dispositions relatives aux

prélèvements d’eau
(limitation)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 17

Demande d'action
corrective

15 jours

10
Dispositions relatives aux

prélèvements d’eau
(compteur, disconnecteur)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 18

Mise en demeure, respect de
prescription

4 mois

11
Dispositions relatives aux

prélèvements d’eau
(forage)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 19

Demande d'action
corrective

4 mois

12
Enclos, volières et parcours

de volailles
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 21

Mise en demeure, respect de
prescription

4 mois

13
Stockage des effluents en

zone vulnérable
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 23-III
Demande d'action

corrective
4 mois
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N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection(1)

Proposition
de délais

14 Collecte des eaux de pluie
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 24

Demande d'action
corrective

4 mois

15 Équilibre de la fertilisation
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 27-1
Demande d'action

corrective
4 mois

16 Plan d’épandage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 27-2-a
Demande d'action

corrective
4 mois

17
Éléments pris en compte
pour le plan d’épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-2-b

Demande d'action
corrective

4 mois

18
Mise à jour du plan

d'épandage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 27-2-d
Demande d'action

corrective
4 mois

19
Site de traitement

spécialisé
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 30

Mise en demeure, respect de
prescription

4 mois

20
Déchets et sous-produits

animaux
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 33

Demande d'action
corrective

4 mois

21
Déchets et sous-produits

animaux
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 34

Mise en demeure, respect de
prescription

4 mois

22 Cahier d’épandage
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

Mise en demeure, respect de
prescription

4 mois

23
Émissions atmosphériques

d’ammoniac
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 45

Demande d'action
corrective

6 mois

24
Modalités de calcul du

dimensionnement du plan
d’épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article Annexe-3

Demande d'action
corrective

4 mois

25
Notification de

changement notable
Code de l’environnement du

1/01/2024, article R.181-46
Demande d'action

corrective
4 mois

26
Déclaration de

changement d’exploitant
Code de l’environnement du

1/03/2017, article R.512-68
Mise en demeure, respect de

prescription
1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

5 Accessibilité de l’installation Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12 Sans objet

6 Moyens de lutte contre l’incendie Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13 Sans objet

7
Installations électriques et

techniques - Plans - FDS
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les engagements pris dans la demande d'autorisation sur les parcours, l'aménagement de trottoirs, et la
gestion des effluents liquides ne sont pas respectés. L'installation a changé d'entité sans déclaration
auprès  du  Bureau  des  procédures  environnementales  et  foncières  de la  Préfecture.  Les  fientes  sont
exportées sur des plans d'épandage non déclarés et non autorisés. Les exportations ne font pas l'objet
de bordereaux de transfert. Les stockages d'effluents liquides sont de capacité insuffisante, présentent
des  débordements  et  ne  sont  pas  protégés.  Des  produits  dangereux  ne  sont  pas  en  rétention.  la
protection du forage est absente, ainsi que la disconnexion des réseaux. Les relevés de consommation
d'eau ne sont pas réalisés. La gestion des cadavres et des déchets n'est pas satisfaisante, notamment
l'élimination  des  œufs  non  collectés.  Les  exploitants  ne  réalisent  pas  de  plan  de  fumure,  de  bilan
organique  et  de  cahier  d'épandage.  La  déclaration  annuelle  des  émissions  sur  le  site  GEREP  est
incomplète ; elle ne permet pas de vérifier les valeurs limites d'émission pour ce type d'animaux.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à
la demande d'autorisation.

Constats : 
L'installation a fait l'objet d'un arrêté d'autorisation le 1/08/2017 pour une capacité de 87 000 volailles.
Un arrêté de prescriptions complémentaires a été validé le 04/10/2019 pour une capacité de 92 000
poules plein air dans trois bâtiments.
Le jour du contrôle la capacité de l'installation est respectée.
La capacité du bâtiment situé à "La Cour" est passée de 30 000 à 40 000 poules lors du dernier arrêté
de 2019. La surface du parcours des poules devait être augmentée de 4 hectares, ces aménagements
ne sont pas réalisés.
Les aménagements paysagés prévus sur les parcours à La Cour sur le bâtiment de 40 000 poules et celui
de 12 000 poules en agriculture biologique ne sont pas réalisés.
Les  ouvrages  de  stockage  des  eaux de lavage  ne sont  pas  tous  réalisés  conformément  au dernier
dossier déposé.
La valorisation des effluents produits ne respecte pas les prescriptions de l'arrêté d'autorisation.
L'arrêté a  été  validé pour des poules plein air,  le  jour  du contrôle  les  poules  n'ont pas accès aux
parcours sur les 3 bâtiments.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 2 : Règles d’implantation – volailles en plein air

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5-III

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Prescription contrôlée : 
Pour les élevages de volailles en plein air, pour les volières où la densité est inférieure ou égale à 0,75
animal-équivalent par m², la distance de 100 mètres du I est réduite à 50 mètres. Les autres distances
d'implantation du I s'appliquent.

Pour les enclos et les parcours où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre
carré, les clôtures sont implantées :
- à au moins 50 mètres, pour les palmipèdes et les pintades, et à au moins 20 mètres, pour les autres
espèces, des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements
occupés par  des  personnels  de l'installation,  des hébergements et  locations  dont l'exploitant a  la
jouissance  et  des  logements  occupés  par  les  anciens  exploitants),  des  stades  ou  des  terrains  de
camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ;
- à au moins 10 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute
installation  souterraine  ou  semi-enterrée  utilisée  pour  le  stockage  des  eaux,  que  les  eaux  soient
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des
berges des cours d'eau. Cette distance est d'au moins 20 mètres pour les palmipèdes.

Les autres distances d'implantation du I s'appliquent.

Constats : 
Le  parcours  du  bâtiment  de  12  000  poules  en  agriculture  biologique  exploité  par  Mme  CHUPIN
Véronique, ne respecte pas la distance d'implantation de 10 mètres par rapport au ruisseau de La
Pommeraye qui est un affluent de l'Ouere.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 4 mois

N° 3 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
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Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté.

Constats : 
Il a été constaté la présence de déchets de construction dans une ancienne carrière à La Cour et à
l'intérieur des parcours des poules à La Reinière.
Les aménagements paysagers prévus sur les parcours validés en 2019, pour faciliter l'accès des poules
aux parcours ne sont pas réalisés. Il  était prévu de planter les 4 hectares supplémentaires pour le
bâtiment de 40 000 poules à la Cour et de planter 100 arbres sur le parcours des 12 000 poules en
agriculture biologique.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 4 mois

N° 4 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont conçus,
dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étanchéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 2005 et
avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de
l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes
résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er janvier
2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février
2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.

Constats : 
Les fientes produites dans les 3 bâtiments sont stockées dans 3 fumières couvertes de 300, 412 et 123 m².
Il a été constaté la présence de fientes sur le sol devant les bâtiments. Un balayage ou raclage est à
réaliser suite aux opérations de chargement.
Les ouvrages de stockages des eaux de lavage des bâtiments ne respectent pas les prescriptions de
l'arrêté d'autorisation tant sur les capacités que leurs protections et les pollutions du milieu.
À La Reinière, il est prévu de stocker les eaux de lavage dans une poche de 80 m³. On note la présence
de débordement sûr et autour de cette poche suite à la déconnexion du tuyau de remplissage. Cette
poche est située à l'intérieur du parcours des poules, aucune clôture de sécurité n'est présente.
Le bâtiment de 40 000 poules à  La Cour dispose d'une fosse enterrée de 10 m³.  Le  couvercle  de
protection est absent. Cette capacité de stockage étant insuffisante, un nouvel ouvrage devait être mis
en place, le dossier validé prévoyait une poche de 80 m³ en complément.
Le bâtiment de 12 000 poules en agriculture biologique dispose d'une cuve PVC de 5 m³. Le dossier
déposé lors de la création de ce bâtiment et les prescriptions validées dans l'arrêté d'autorisation
prévoit un ouvrage de 50 m³.
Ces non-conformités ont déjà été relevées lors du dernier contrôle le 29/08/2023.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 4 mois

N° 5 : Accessibilité de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 
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L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par = accès à l'installation > une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des
engins de secours et leur mise en œuvre.

Les  véhicules  dont  la  présence  est  liée  à  l'exploitation  de  l'installation  stationnent,  lorsqu'il  n'y  a
aucune présence humaine sur  le  site,  sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures
d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats : 
Les trois bâtiments de poules pondeuses sont facilement accessibles aux services de secours.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de
plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à
200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec
le danger à combattre.

À défaut des moyens précédents,  une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La  protection  interne  contre  l'incendie  est  assurée  par  des  extincteurs  portatifs  dont  les  agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : = Ne pas se servir sur flamme gaz > ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif = dioxyde de carbone > de 2 à 6 kilogrammes à proximité
des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments
dans un boîtier  sous verre  dormant correctement  identifié.  Leur localisation figure sur  un plan de
l'installation. Le cas échéant, le plan est mis à jour au plus tard le 1er janvier 2024.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de lutte
contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Constats : 
Les extincteurs sont présents sur les 3 bâtiments et régulièrement contrôlés (dernier contrôle 01/2025).
Les consignes de sécurité sont présentes dans les sas sanitaires. Le site ne comporte pas de gaz.
La défense externe est assurée par des points d'eau sur le site de La Cour et La Reinière.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes
applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées les
éléments  justifiant  que  ses  installations  électriques  et  techniques  (gaz,  chauffage,  fioul)  sont
entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si l'exploitant
emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches de
données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques
des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à
ces  vérifications  sont  tenus  à  la  disposition  des  services  de  secours  et  de  l'inspection  de
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

L'exploitant  tient  également  à  disposition  les  éléments  justifiant  que  les  moyens  de  lutte  contre
l'incendie prévus à l'article 13, notamment les extincteurs, sont correctement entretenus.

Le ou les plans faisant figurer les informations prévues aux articles 8 et 13, les fiches de données de
sécurité telles que mentionnées à l'article 9, le plan des réseaux de collecte des effluents mentionné à
l'article 23, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et techniques et les
éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des
services de secours  et  de l'inspection de l'environnement,  spécialité installations classées,  dans un
registre des risques.

Constats : 
Le contrôle des installations électriques est réalisé annuellement.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Stockage et rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

I. Tout stockage en réservoir de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le  stockage  de  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou  dangereux  pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs enterrés placés en fosse.
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L'exploitant veille au bon état des rétentions.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y
versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

II.Tout stockage en récipients mobiles de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits
liquides toxiques ou dangereux pour l'environnement en lien avec l'élevage est associé à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

-100 % de la capacité du plus grand récipient ;
-50 % de la capacité globale des récipients associés, si la capacité unitaire est supérieure strictement à
250 litres ou pour les produits inflammables ;
-dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients.

Les  dispositions  du  présent  point  sont  applicables  à  compter  du  1er janvier  2024 aux  installations
existantes  ainsi  qu'aux  installations  nouvelles  dont  le  dépôt  du  dossier  complet  de  demande
d'autorisation est antérieur au 1er novembre 2022.

Constats : 
La SCEA ŒUFS DE SOMLOIRE et Mme CHUPIN Véronique ne stocke pas d'hydrocarbure.
Il a été constaté la présence de 2 futs de 200 litres de peroxyde et d'acide stockés sur les quais des
bâtiments de La Cour et La Reinière sans aucune rétention.
Nous n'avons pas accédé à l'intérieur des bâtiments d'élevage, si d'autres fûts sont présents, ils doivent
être également mis en rétention.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (limitation)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les  dispositions  de  la  présente  section  s'appliquent  aux  activités  d'élevage  de  l'installation,  à
l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation.

Le  prélèvement,  lorsqu'il  se  situe  dans  une  zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition
quantitative ont été instituées au titre de l'article L.211-2 du Code de l'environnement, est conforme
aux mesures de répartition applicables.

Le  prélèvement  maximum  journalier  effectué  dans  le  réseau  public  et/ou  le  milieu  naturel  est
déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation.

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.

Constats : 
Il a été constaté la présence de fuite d'eau sur le circuit de distribution de l'eau du forage au niveau du
local de distribution du réseau à caractère privé.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 15 jours

N° 10 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18

Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif
est  relevé  hebdomadairement  si  le  débit  prélevé  est  susceptible  de  dépasser  100  m³  par  jour,
mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement
informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls
peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas
l'autorisation mentionnée à l'article L.214-3 du Code de l'environnement. Le fonctionnement de ces
ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L.214-18 du même code.

Constats : 
L'alimentation en eau des animaux sur les trois bâtiments est réalisée à partir du réseau d'adduction
publique.
Le site La Cour dispose d'un forage utilisé pour les bovins de la SCEA ÉLEVAGE CHUPIN et la SCEA
ŒUFS DE SOMLOIRE. L’eau de ce forage est distribuée sur le poulailler de 40 000 poules pour réaliser le
lavage des installations. Un compteur est présent mais non fonctionnel. Les relevés de consommation
ne sont pas réalisés.
La disconnexion avec le réseau public n'est pas présente.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 4 mois

N° 11 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (forage)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du Code minier et à
l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé

Constats : 
Le forage ne respecte pas les prescriptions de l'arrêté du 11/09/2003 applicables à ce type d'ouvrage.
La tête du forage ne dépasse de 0,5 m du sol,  la margelle bétonnée de 3 m² en pente douce vers
l'extérieur n'est pas présente. Un regard non scellé est présent au-dessus du tubage.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 12 : Enclos, volières et parcours de volailles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 21

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Pour l'élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les précautions sont prises pour
éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, le domaine public et les
terrains des tiers. Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % un aménagement de rétention des
écoulements potentiels de fientes, par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la pente, est mis
en place le  long de la  bordure aval  du terrain concerné,  sauf  si  la  qualité  et  l'étendue du terrain
herbeux est de nature à prévenir tout écoulement.

Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou en tout autre matériau
étanche,  d'une largeur  minimale  d'un mètre,  est  mis  en  place à  la  sortie  des bâtiments fixes.  Les
déjections rejetées sur les trottoirs sont raclées et soit dirigées vers la litière, soit stockées puis traitées
comme les autres déjections.

Les parcours  des volailles sont herbeux, arborés,  ou cultivés,  et maintenus en bon état.  Toutes les
dispositions sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation
sur toute leur surface par les animaux.
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La rotation des terrains utilisés s'opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain.
Un même terrain n'est pas occupé plus de vingt-quatre mois en continu. Les terrains sont remis en état
à chaque rotation par une pratique culturale appropriée.

Constats : 
Le bâtiment de 12 000 poules pondeuses biologiques, ne comporte pas de trottoir, non-conformité
déjà constatée lors du précédent contrôle.
Les deux bâtiments de 40 000 poules disposent d'un trottoir. Bien que les poules ne sortent pas sur les
parcours le jour du contrôle, il a été constaté la présence de fientes anciennes sur les trottoirs non
raclés.
Les aménagements prévus sur le parcours du bâtiment de 12 000 poules biologiques, afin de favoriser
l'accès au parcours ne sont pas réalisés.
Les poules étaient en claustration sur les trois bâtiments le jour du contrôle.
Les parcours sont herbeux, ils ne semblent pas fréquentés par les poules.
On note sur le bâtiment de La Reinière la présence de quelques poules échappées du bâtiment via le
tapis évacuateur des fientes. Elles sont regroupées au niveau de la fumière et des abords du bâtiment.
Plusieurs cadavres de poules, anciens pour certains sont présents sur le parcours.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 4 mois

N° 13 : Stockage des effluents en zone vulnérable

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  capacités  minimales  des  équipements  de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l'article
R.211-81 du Code de l'environnement.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° du II
de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.

Constats : 
Les ouvrages de stockage présents sur l'exploitation ont été dimensionnés pour des poules plein air en
prenant en compte les fientes non maîtrisables sur parcours.
La capacité de stockage réglementaire pour les fientes de poules est de 7 mois au titre de la directive
nitrates.
Au vu des éléments présents dans votre dernier dossier, la capacité de la fumière à La Cour serait
insuffisante si les poules restent en bâtiment.
Les  capacités  de  stockage  des  effluents  liquides  sont  insuffisantes  et  ne  respectent  pas  les
prescriptions validées dans votre arrêté d’autorisation.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 14 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout
autre  dispositif  équivalent.  Elles  sont  alors  soit  stockées  en  vue  d'une  utilisation  ultérieure,  soit
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : 
Les eaux de pluie sont collectées avec des gouttières sur les trois bâtiments. Il a été constaté l'absence
d'entretien sur le bâtiment de La Reinière, on note la présence de végétation à plusieurs endroits dans
les gouttières.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective
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Proposition de délais : 4 mois

N° 15 : Équilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les  effluents  d'élevage bruts  ou  traités  peuvent  être  épandus  afin  d'être  soumis  à  une  épuration
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.

Les  quantités  épandues  d'effluents  d'élevage bruts  ou traités  sont  adaptées  de manière  à  assurer
l'apport  des éléments utiles  aux  sols  et  aux  cultures sans excéder  leurs  besoins et  leurs  capacités
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.

En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément  aux  règles  définies  par  les  programmes  d'actions  nitrates  en  matière  notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de
leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.

Constats : 
L'équilibre de la fertilisation n'a pas pu être contrôlé. La SCEA ŒUFS DE SOMLOIRE et l'exploitation de
Mme CHUPIN Véronique ne réalisent pas de plan prévisionnel de fertilisation et de cahier d'épandage
tel que le prévoit la directive nitrates. Les bordereaux d'exportations des fientes et des eaux de lavages
ne sont pas présents.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 16 : Plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-a

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient bruts, y
compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux eux-
mêmes, de ces effluents.

Constats : 
L'arrêté d'autorisation fixant les prescriptions de l'installation prévoit uniquement des épandages sur
les surfaces exploitées par le GAEC PARTH'OEUF (devenu SCEA ÉLEVAGE CHUPIN) en annexe 5 du
présent arrêté.
Vous nous avez déclaré céder des fientes à deux autres exploitations, le GAEC DE VILLENEUVE et le
GAEC DES CIGOGNES de ST MAURICE LA FOUGEREUSE.
Ces  2  exploitants  ne  sont  pas  autorisés  à  recevoir  les  fientes  de  votre  exploitation  sans  plan
d'épandage validés dans un arrêté d'autorisation.
Votre  arrêté  d'autorisation  prévoit  l'exportation  des  fientes  vers  une  station  de  traitement  ou
compostage.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 17 : Éléments pris en compte pour le plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-b
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Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont :
- les  quantités d'effluents  d'élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents  produits,
traités, exportés et reçus sur l'exploitation ;
-  l'aptitude  à  l'épandage  des  terres  destinées  à  recevoir  les  effluents  d'élevage  bruts  ou  traités.
L'aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le ministre en charge
de l'écologie ;
- les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ;
- les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités, le cas échéant, sur les
cultures et les prairies ;
- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ;
- les zones d'exclusion mentionnées à l'article 27-3.

Constats : 
La valorisation des fientes produites par votre installation sur un nouveau plan d'épandage nécessite le
dépôt d'un porté à connaissance auprès du bureau des procédures environnementales et foncières de
la préfecture de  Maine-Et-Loire. Ce dossier doit prendre en compte les éléments précisés ci-dessus à
savoir l'aptitude à l'épandage des sols et le bilan organique complet des exploitations, qui comportent
des animaux et des contrats de reprise de matières organiques ou digestats.
Les surfaces de ces nouveaux exploitants étant en partie ou totalité sur le département des  Deux-
Sèvres, les services en charge des problématiques d'épandages sur ce département seront à consulter.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 18 : Mise à jour du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié
avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée ou
enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre le
nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage peut être
remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage antérieur dont elles
sont issues.

Constats : 
Le plan d'épandage validé dans votre arrêté d'autorisation ne comporte que les surfaces exploitées par
la SCEA ÉLEVAGE CHUPIN (anciennement GAEC PARTH'OEUF), à hauteur de 70 tonnes en moyenne
par an en fonction du bilan organique des bovins et de l'assollement. Les 768 tonnes restantes de
fientes de volailles sont exportées vers un composteur.
Vous nous avez déclaré avoir arrêté l'exportation de fientes vers le composteur, et exporter les fientes
non  normées  vers  deux  exploitations  des  Deux-Sèvres.  Les  plans  d'épandages  sont  à  réaliser  et  à
déposer en Préfecture de Maine-Et-Loire. Une instruction du dossier avec les modifications apportées à
la  valorisation des fientes  devra  être  réalisée.  Ces  modifications peuvent  être  considérées  comme
substantielles et entraîner une nouvelle demande d'évaluation environnementale.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois
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N° 19 : Site de traitement spécialisé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 30

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en
partie,  être  traités  sur  une installation enregistrée,  autorisée ou déclarée au titre  d'un  traitement
spécialisé conformément au titre Ier du livre II, ou du titre Ier du livre V du Code de l'environnement.

Le cas échéant, l'exploitant tient à la disposition de = l'inspection de l'environnement, spécialité >
installations classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.

Constats : 
Deux contrats ont été signés avec COOP'EVEIL le 2/09/2019 pour reprendre les fientes.
Un contrat de 130 tonnes représentant 4 380 kg d'azote et 4 188 kg de phosphore avec Mme CHUPIN
Véronique.
Un contrat de 638 tonnes représentant 17 661 kg d'azote et 15 632 kg de phosphore avec le GAEC
PARTH'OEUF, aujourd’hui SCEA ŒUFS DE SOMLOIRE.
Ces contrats ne sont pas honorés, ils ne sont pas dénoncés à ce jour.
Ces contrats de 5 ans étaient à tacite reconduction avec un préavis de 6 mois pour être dénoncés.
Le contrat indique clairement que toute modification ou rupture de cette convention sera signalée
sans délai auprès de la préfecture bureau de l'environnement et du service des installations classées.
Le 10° article 3 de votre arrêté d'autorisation précise clairement "les animaux sont introduits dans les
bâtiments dans la mesure ou un contrat de reprise est en cours de validité".

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 4 mois

N° 20 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et  l'exploitation  de  ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
-  s'assurer,  pour les  déchets  ultimes dont  le  volume est  strictement limité,  d'un stockage dans les
meilleures conditions possibles.

Constats : 
Il a été constaté la présence de résidus de construction dans une ancienne carrière sur le site de La
Cour et dans le parcours des volailles à La Reinière.
Ces déchets sont à éliminer vers une filière régulièrement autorisée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 21 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les déchets de l'exploitation,  notamment les emballages et  les  déchets  de soins vétérinaires,  sont
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans
le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles par
exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen
mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans
l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés
dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié.
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Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur
un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur.

Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environnement,
spécialité installations classées.

Constats : 
Les œufs non collectés sont entreposés dans la fumière couverte de la SCEA ÉLEVAGE CHUPIN sur du
fumier de bovin afin d'être épandus. Cette pratique est  formellement interdite dans la mesure où il
s'agit d'un déchet et non d'un effluent d'élevage.  Ils  sont à éliminer vers une filière de traitement
permettant l'hygiénisation du produit, ou vers l’équarrisseur en respectant le protocole de collecte.
Non-conformité déjà signalée lors du précédent contrôle.

Il a également été constaté la présence de cadavres de volailles dans le parcours à La Reinière. Ces
cadavres en décomposition, ne sont pas ramassés et mis à l'equarissage. Ce constat a déjà été fait lors
d'un précédent contrôle.
L'exploitation dispose d'un bac d’équarrissage réfrigéré.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 4 mois

N° 22 : Cahier d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection de
l'environnement,  spécialité  installations  classées  pendant  une  durée  de  cinq  ans,  comporte  pour
chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
2.  Hors  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  références  de  l'îlot  PAC  des  surfaces
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates,  les références de l'îlot  cultural des
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défini à
l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports
d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de
terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier
d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il  comporte
l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur
traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du
cahier  d'enregistrement  définis  au  IV  de  l'annexe  I  de  l'arrêté  du  19  décembre  2011  susvisé  est
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage soit
complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.

Le  cahier  d'épandage  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité
installations classées.

Constats : 
La SCEA ŒUFS DE SOMLOIRE et Mme CHUPIN Véronique ne possède pas de cahiers d'épandage. La
totalité des fientes sont exportées ainsi  que les eaux de lavage,  aucun bordereau de transfert des
effluents n'est réalisé.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
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Proposition de délais : 4 mois

N° 23 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d'ammoniac provenant de chaque
bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à disposition pour le
registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues par l'arrêté du 31 janvier
2008 susvisé. = L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les informations sur lesquelles les
valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils  de calcul ont été utilisés afin de déterminer ces
émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de fichier. >

Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020.

Constats : 
La déclaration GEREP a été partiellement réalisée en 2025. Seuls les BRS ont été joints à la déclaration.
Les tableaux de calcul des émissions dans l'air ne sont pas présents. Par conséquence la valeur limite
d'émission pour ce type d'animaux n'est pas indiquée afin de vérifier le respect de la MTD 31.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 6 mois

N° 24 : Modalités de calcul du dimensionnement du plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article Annexe-3

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Prise en compte de la situation des prêteurs de terre.
Pour s'assurer que la quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement
ou par les animaux eux-mêmes n'excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures ou des
prairies mises à disposition, le pétitionnaire utilise :
- pour l'évaluation de la quantité d'azote produite par le prêteur de terres, les effectifs animaux de son
exploitation mentionnés dans la convention d'épandage. Il est également tenu compte le cas échéant
des importations, exportations et traitements chez le prêteur de terres sur la base des informations
figurant dans la convention d'épandage ;
- pour les exportations par les cultures ou les prairies mises à disposition, les surfaces, l'assolement
moyen et les rendements moyens par culture mentionnés dans la convention d'épandage.
Le pétitionnaire s'assure sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage que les
quantités d'azote issu des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-
mêmes, faisant l'objet de la convention, ajoutées aux quantités d'azote issues des animaux et destinée
à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes produites ou reçues par ailleurs par le
prêteur de terres, n'excèdent pas les capacités d'exportation des cultures et des prairies de l'ensemble
des terres concernées (celles mises à disposition, ajoutées à celles non mises à disposition).

Constats : 
Les  éléments  permettant  ce  contrôle,  et  notamment  l'équilibre  de  la  fertilisation  ne  sont  pas
disponibles. Aucune convention d’épandage et bordereau de transfert ne sont réalisés avec les trois
exploitations reprenant les effluents d’élevage.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 25 : Notification de changement notable

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2024, article R181-46

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
I.  -  Est  regardée comme substantielle,  au  sens de l'article  L.181-14,  la  modification apportée à  des
activités, installations, ouvrages et travaux soumis à autorisation environnementale qui :
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1°  En  constitue  une  extension  devant  faire  l'objet  d'une  nouvelle  évaluation  environnementale  en
application du II de l'article R.122-2 ;

2°  Ou  atteint  des  seuils  quantitatifs  et  des  critères  fixés  par  arrêté  du  ministre  chargé  de
l'environnement ;

3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés
à l'article L.181-3.

La délivrance d'une nouvelle autorisation environnementale est soumise aux mêmes formalités que
l'autorisation initiale.

II.  -  Toute  autre  modification  notable  apportée  aux  activités,  installations,  ouvrages  et  travaux
autorisés,  à  leurs  modalités  d'exploitation  ou  de  mise  en  œuvre ainsi  qu'aux  autres  équipements,
installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L.181-1 inclus dans l'autorisation doit
être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec
tous les éléments d'appréciation.

S'il y a lieu, le préfet, après avoir procédé à celles des consultations prévues par les articles R.181-18,
R.181-19,  R.181-21  à  R.181-32  et  R.181-33-1  que  la  nature  et  l'ampleur  de  la  modification  rendent
nécessaires et, le cas échéant, à une consultation du public dans les conditions de l'article L.123-19-2
ou,  lorsqu'il  est  fait  application du III  de l'article  L.122-1-1,  de l'article  L.123-19,  fixe  des prescriptions
complémentaires ou adapte l'autorisation environnementale dans les formes prévues à l'article R.181-45.

Constats : 
La  modification  du  plan  d'épandage  avec  l'extension  sur  plusieurs  centaines  d'hectares  sur  des
communes non concernées par le plan d'épandage initial et hors département, peut être considérée
comme  une  modification  substantielle  de  l'installation  et  nécessiter  une  nouvelle  évaluation
environnementale de l’installation.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 mois

N° 26 : Déclaration de changement d’exploitant

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/03/2017, article R512-68

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Sauf dans le cas prévu à l'article R.516-1, lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel
exploitant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Un
arrêté du ministre chargé des installations classées fixe le modèle national de cette déclaration et
précise les conditions dans lesquelles elle est transmise par voie électronique. Ce modèle n'est pas
utilisable  lorsque  le  changement  d'exploitant  concerne  une  installation  soumise  au  régime  de  la
déclaration incluse dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime
de l'autorisation ou de l'enregistrement

Cette déclaration mentionne, s'il  s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du
nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme
juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du déclarant.

Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.

Constats : 
La déclaration de changement d'exploitant n’est pas déposée en préfecture (dans le mois suivant la
modification).  Cette demande vous a  déjà été  faite par l'inspection lors  du précédent contrôle le
28/09/2023, et lors de deux mails de relance en 2024.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois
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